
SÉANCE DU 04 AVRIL 2023 
CONSEIL MUNICIPAL DE LACAPELLE BIRON 

 

Présents : Mesdames DELCOUSTAL Agnès, DEN HEIJER Johanna, DESPONT Annie, 
HOOGENBERG Jacoba, LAFON Nadine, MARTIAL Marie, Messieurs BALSE Ludovic, 
COURATIN Gérard, LAFON Joël 
Excusé : DEBIARD Michel qui donne procuration à Ludovic BALSE et MALBY Patrice 
donne procuration à LAFON Joël 
Secrétaire de séance : DESPONT Annie 
 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 07 MARS 2023 
Les élus approuvent à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 07 mars 2023 
 

DELIBERATIONS. 
 

Compte de gestion 2022 
Nadine LAFON, maire de la commune, revient en séance et les élus approuvent à 
l’unanimité le compte de gestion élaboré par la trésorerie et conforme au compte 
administratif. 

Délib. 202320 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 11 11 0 0 
 

Compte Administratif 2022 
Nadine LAFON, maire de la commune, quitte la séance et Joël LAFON, 1er adjoint, présente 
le compte administratif 2022. Il apparaît un résultat de clôture de : en fonctionnement de un 
excédent 190 519,52 € et en investissement un déficit d’ de 53 407,08 €, soit un excédent 
total de 137 112,44 €. 
Le compte administratif est approuvé à l’unanimité. Madame le Maire se retire de la séance 
pour le vote. 

Délib. 202321 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 10 10 0 0 
 

Affectation des résultats 2022 
Madame le maire propose d’affecter les résultats d’un montant de 62 107,08 € L’affectation 
est adoptée à l’unanimité. 

Délib. 202322 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 11 11 0 0 
 

Taux d’imposition 2023 
Les élus votent à l’unanimité les taux d’imposition proposés par les services du trésor public, 
sans appliquer d’augmentation : 107,40% pour la taxe foncière non Bâti et 52,40% pour la 
taxe foncière Bâti. .  
Le total de ressources fiscales attendu est de 272 048,00 €. 

Délib. 202315 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 11 11 0 0 
 

Budget primitif 2023 
Le budget communal joint en annexe s’équilibre à la somme de 610 046,87 € en 
fonctionnement et 390 814,78 € en investissement. Il est adopté à l’unanimité. 

Délib. 202323 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 11 11 0 0 
 

Désignation du régisseur de la régie du musée Bernard Palissy 
A compte du 11 avril 2023, à l’unanimité du conseil, Salomé RECH, nouvelle secrétaire de 
mairie est nommée régisseur, Frédéric MAGNAC est nommé suppléant. 

Délib. 202314 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 11 11 0 0 



 

Avenant à la convention d’accompagnement TE 47 
La convention d’accompagnement est modifiée pour prendre en compte l’application de la 
TVA. 
Cet avenant est adopté à l’unanimité. 

Délib. 202319 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 11 11 0 0 
 

Motion pour le maintien de la maternité au Pôle de Santé du Villeneuvois. 
A l’unanimité, les membres du Conseil municipal votent cette motion. 

Délib. 202316 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 11 11 0 0 
 

Projet Cantine Centrale. 
Suite à la demande de la commune de Gavaudun concernant l’éventualité de la création 
d’une cuisine centrale sur notre commune, une assistance technique est proposée par le 
Conseil Départemental de Lot et Garonne, sous la forme d’une visite. Pour ce faire, une 
cotisation de 140 € est demandée. 
Le conseil municipal adopte le principe de cette cotisation (10 votes favorables, 1 
abstention). 

Délib. 202317 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 11 10 0 1 
 

Subvention CAP’LINE DANCE 
A l’unanimité, les membres du Conseil municipal votent une subvention de 300 € pour 
l’association CAP’LINE DANCE. 

Délib. 202318 
Membres Conseil Membres présents Exprimés Pour Contre Abstention 

11 9 11 11 0 0 
 

TRAVAUX / ACHATS 
 

Travaux de rénovation énergétique de l’école. 
Le budget électricité économie d’énergie est de 8 300 € sur un budget électricité total estimé 
à environ 20 400 €. L’appel d’offre va avoir lieu mi-avril pour les travaux qui seront réalisés 
cet été. Pour le système de chauffage l’option est actuellement vers une pompe à chaleur. 
 

Proposition Habitalys suite à la visite de M. RABOT 
Joël LAFON et Marie MARTIAL nous font le retour de la visite d’Habitalys. Cet organisme 
de logement social pourrait faire différentes propositions d’aménagement du bâtiment de la 
poste pour un investissement de 400 000 € (T4, T3, T2…), les travaux pouvant commencer 
en 2025 pour une livraison en 2026 à la condition que la commune cède le bâtiment à 
Habitalys. 
 

Proposition Soliha. 
Marie MARTIAL a également contacté un deuxième organisme de logement social, Soliha. 
Il apparaît possible avec cet organisme d’avoir différents montages avec la commune en 
matière de bail et de partage d’investissement. Un état des lieux d’un coût de de 1 200 € 
TTC est possible, qui peut être suivi d’une étude de faisabilité d’un montant de 3 600 €. 
Marie MARTIAL nous fera passer tous les éléments prochainement. 
 

INFOS DIVERSES. 
 

Foire de printemps le 23 avril 2023 de 9h à 17h 
15 exposants se sont inscrits, il y aura un vide grenier sur la rue Joseph Kessel et une 
exposition de voitures anciennes sur le parking du Petit Garage Capelain. Les deux 
associations de danse, RUEDA CALIENTE et CAP’LINE DANCE assureront une animation 
sur le terrain de pétanque. La mairie offrira l’apéritif à midi. 
 

Autorisation terrasse pour Le Palissy. 



Le restaurant Le Palissy a redemandé l’autorisation d’installer une terrasse, qui lui est 
accordé depuis le 1er avril 2023. 
 

Point d’Apport Volontaire 
Par rapport au projet retenu, au carrefour des routes de Fumel et Saint Front, un 
aménagement plus en retrait est demandé à Fumel Vallée du Lot pour rendre cet 
aménagement moins visible par rapport au village. 
 

Compagnie Cœur et Panache 
Annie DESPONT fait part du souhait de cette compagnie de théâtre professionnelle de venir 
à Lacapelle Biron pour une représentation dans le cadre du spectacle qu’elle reconduit « Ô 
Rythme des saisons » qui se déroulera sur la Communauté des commune Fumel Vallée du 
Lot du 19 au 26 août prochains. La participation demandée à la commune est de 500 €. La 
compagnie est soutenue par le Conseil Départemental et Fumel Vallée du Lot. 
Le Conseil Municipal donne un avis favorable au principe de cette venue mais les précisions 
concernant la date et le budget sont attendues. 
 

Dépôt de gerbe au monument de la déportation 
Dans le cadre du jumelage Fumel-Burghausen, une délégation de cette ville allemande 
viendra le mardi 18 avril à 18h déposer une gerbe au monument de la déportation. 
 

Le Bosc Nègre 
Jacoba HOOGENBERG nous informe que le Hameau du Bosc Nègre dont elle était 
propriétaire avec son mari a été vendu à Maison pour tous, et que 10 personnes vont habiter 
le site. Les activités à venir de ce lieu seront précisées ultérieurement. 
 
 
 
 
 


